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Proposition de rente Superflex : 
Compte d’épargne libre d’impôt (CELI)
Fix
Fix
Fix
Fix
Fix
Fix
A   Renseignements sur le propriétaire du contrat
Dans la présente proposition, sauf à la section I, «je» et «vous» désignent le propriétaire du contrat. La «Compagnie» désigne la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie.
Titre :
Langue de correspondance :
B   Renseignements sur le bénéficiaire
Option de règlement sous forme de rente :
Remplir le formulaire 5029 Option de règlement sous forme de rente avec cette proposition.
Le formulaire 5029 a-t-il été rempli et joint?
À moins d’indication contraire, je sais que ma désignation de bénéficiaire est révocable. La validité de cette désignation est assujettie aux lois applicables.Au Québec :
•  Si je nomme mon conjoint légal (mariage ou union civile) comme bénéficiaire, cette désignation est irrévocable à moins que je ne coche cette case :
•  Tout montant à être payé à un bénéficiaire, tant que celui-ci a moins de 18 ans, sera payé au(x) parent(s) ou au(x) tuteur(s) légal(aux) de ce bénéficiaire.
S’il y a plus d’un bénéficiaire principal et que l’un d’entre eux décède avant vous ou qu’il n’est plus admissible à recevoir la prestation de décès, la part de la prestation de décès de ce bénéficiaire sera divisée également entre les autres bénéficiaires principaux. Cette règle s’applique au Québec seulement si vous avez désigné des bénéficiaires à parts égales pour la prestation de décès. Si les parts ne sont pas égales, la part du bénéficiaire prédécédé reviendra à vous ou à vos ayants droit.
Nota :
•  Sauf quelques exceptions, une personne agissant en vertu d’un mandat ou d’une procuration ne peut pas désigner un bénéficiaire.
•  Les parts de la prestation de décès doivent totaliser 100 %.
Nom du ou des premiers bénéficiaires au décès du propriétaire du contrat
Lien avec le propriétaire du contrat
Part*
1)
Si tous les premiers bénéficiaires décèdent avant vous ou qu’ils ne sont plus admissibles à recevoir la prestation de décès, le ou les bénéficiaires secondaires la recevront à votre décès. 
S’il n’y a plus de bénéficiaire vivant, la prestation de décès sera versée à vos ayants droit.
Nom du ou des bénéficiaires secondaires au décès du propriétaire du contrat
Lien avec le propriétaire du contrat
Part*
1)
* Si la colonne réservée au pourcentage de la part n’est pas remplie, les sommes payables seront partagées en parts égales.
J’autorise le fiduciaire à recevoir au nom du ou des bénéficiaires désignés, tant que ceux-ci ont moins de 18 ans, toutes les sommes payables à ces bénéficiaires et j’autorise ce fiduciaire à utiliser ces sommes à sa discrétion, mais uniquement à l’avantage des bénéficiaires, pour procurer à ceux-ci de l’aide financière ou subvenir à leurs besoins ou couvrir leurs frais d’études.
OU
C   Directives de placement
Nota : Minimum initial de 250 $ ou de 50 $ par prélèvement bancaire. 
Si vous choisissez dans le tableau ci-dessous que l’intérêt soit versé mensuellement ou annuellement, les paiements d’intérêt seront versés par virement électronique de fonds au compte bancaire indiqué dans la section G.
Période garantie ou date de fin de placement
Durées de placement :
•   90 jours (intérêt composé seulement)
•   1 à 10 ans
•   Échelonnement automatique*
Choix du genre d’intérêt
C = Intérêt composé
VM = Intérêt versé mensuellement au client
A = Intérêt transféré annuellement au placement à intérêt quotidien
VA = Intérêt versé annuellement au client
Taux
Si l’échelonnement automatique a été choisi, indiquer «ÉA».
Niveau de majoration
Laisser vide pour les taux affichés. Joindre la confirmation de taux (s’il y a lieu).
Engagement de taux
Oui = communiquer avec la Sun Life afin d’obtenir la confirmation**
Non = taux en vigueur à la date où la Compagnie reçoit les fonds.
MontantMinimum:1 000 $ par placement à intérêt garanti annuel et composé.5 000 $ pour les placements à intérêt garanti avec intérêt versé mensuellement et annuellement.
*         Votre versement sera partagé en parts égales entre les durées de 1 à 5 ans. À l’échéance, chaque placement sera réinvesti pour une durée de 5 ans.
** Engagement de taux – Le taux sera garanti pendant 45 jours à partir de la date de l’engagement. Le taux appliqué sera le taux en vigueur à la date de l’engagement de taux. Si on ne communique pas avec la Compagnie, celle-ci appliquera le taux en vigueur à la date de la signature de la proposition.
Afin d’obtenir le taux en vigueur aujourd’hui, vous pouvez nous téléphoner ou nous écrire, ou encore nous faire parvenir la proposition dûment remplie aujourd’hui.
Conseiller de la Distribution d’assurance – Réseau indépendant
Appelez au 1-800-800-4786,
Cliquez sur ENGAGEMENT DE TAUX, ou
Conseiller Financière Sun Life
Appelez au 1-877-272-8353,
Cliquez sur ENGAGEMENT DE TAUX, ou
Télécopiez la proposition dûment remplie au 1-866-487-4745 ou envoyez-la par courriel en format PDF à servicedirect@sunlife.com.
Nota : Les instructions de majoration de taux doivent être données dans les directives spéciales.
D   Directives spéciales
E   Source des fonds
Fournir les renseignements bancaires à la section F
F    Autorisation/Renseignements pour le prélèvement bancaire (PB)
Pour vous prévaloir du PB, vous devez accepter toutes les modalités de la présente autorisation. En signant la section Déclaration et attestation ci-après à titre de payeur, j’accepte/nous acceptons les modalités suivantes :
J’autorise/Nous autorisons la Compagnie à commencer en tout temps les prélèvements réguliers récurrents, à effectuer de temps à autre des prélèvements uniques et à faire les prélèvements suivants sur le compte bancaire indiqué et je confirme/nous confirmons que toutes les signatures requises sont fournies. Le montant sera investi dans le placement à intérêt quotidien. Il est entendu que je peux mettre fin à cette autorisation en donnant à la Compagnie un préavis de 10 jours sous une forme qui soit acceptable par la Compagnie.
Pour obtenir des précisions sur vos droits de résiliation, veuillez communiquer avec votre établissement financier. Vous pouvez obtenir un spécimen du formulaire de résiliation au site Web www.paiements.ca. Vous avez certains droits de recours si un prélèvement n’est pas conforme à la présente autorisation. Par exemple, vous avez le droit de recevoir le remboursement de tout prélèvement qui n’est pas autorisé par la présente convention de PB ou qui n’est pas compatible avec la convention de PB. Pour obtenir des précisions sur vos droits de recours, veuillez communiquer avec votre établissement financier ou visiter le www.paiements.ca.
Joindre un spécimen de chèque portant la mention NUL et donner les renseignements bancaires suivants :
Nota : Si la date de début du PB tombe une fin de semaine ou un jour férié, l’opération sera faite le jour ouvrable suivant à la Compagnie.
RENSEIGNEMENTS POUR LA PB SEULEMENT
J’accepte/Nous acceptons de renoncer à l’exigence voulant que la Compagnie m’envoie/nous envoie un avis :
•  avant le premier prélèvement;
•  relativement aux prélèvements subséquents;
•  des changements du montant ou de la date du prélèvement apportés à ma demande ou à celle de la Compagnie.
J’accepte/Nous acceptons que :
•  tous les prélèvements par procuration bancaire soient traités comme des prélèvements personnels aux termes des règles de Paiements Canada. Cela signifie que je dispose de 90 jours civils à compter de la date du traitement du prélèvement pour demander le remboursement de tout prélèvement non autorisé.
•  le montant du prélèvement est variable en vertu des règles de Paiements Canada.
•  les avis qui me sont envoyés/nous sont envoyés aux termes de la présente convention le seront à l’adresse du proposant/propriétaire du contrat la plus récente qui est consignée au dossier de la Compagnie au moment de l’envoi d’un avis.
•  la Compagnie peut mettre fin au PB si un prélèvement n’est pas honoré.
La Compagnie ne peut céder la présente autorisation à une autre compagnie ou personne pour lui permettre d’effectuer ces prélèvements sur mon/notre compte (par exemple advenant un changement de contrôle de la Compagnie) sans me/nous donner un préavis écrit d’au moins 10 jours.
Pour de plus amples renseignements sur la présente convention de PB avec la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie, composez le 1-877-SUN-LIFE/1-877-786-5433. 
G   Renseignements sur le paiement de l’intérêt (ne s’applique pas à l’intérêt composé)
Veuillez joindre un chèque personnalisé portant la mention NUL ou un formulaire de virement automatique de votre banque pour confirmer les renseignements bancaires. Ou indiquer le numéro d’un contrat garanti pour lequel une prélèvement bancaire (PB) est en vigueur et dont on peut utiliser les renseignements bancaires ou au titre duquel des paiements sont prévus ou encore ont été effectués au cours des 12 derniers mois, ou utiliser les renseignements bancaires du PB en vigueur pour le contrat d’assurance-vie.  Numéro                                           . 
Transférer l’intérêt du ou des placements à intérêt garanti à ce contrat interne. Numéro                                             
H   Déclaration et attestation du propriétaire du contrat
1.         Je demande le contrat décrit dans la présente proposition.
2.         Je confirme que tous les renseignements que j’ai fournis en rapport avec la présente proposition sont véridiques et que je les ai fournis au conseiller en personne ou autrement qu’en personne lors d’une vidéoconférence.
3.         Je consens à fournir tous les autres renseignements qui pourront être nécessaires à la gestion du contrat.
4.         Je sais que si la section sur le bénéficiaire dans la présente proposition est incomplète ou si elle comprend des erreurs, la désignation de bénéficiaire pourrait ne pas être valide. La Compagnie n’assume aucune responsabilité quant à la validité d’une désignation de bénéficiaire.
5.         J’ai reçu et lu la Déclaration de la Sun Life en matière de protection des renseignements personnels pour le Canada etj’autorise la Compagnie à obtenir, à utiliser et à transmettre à ses mandataires, à ses partenaires de distribution et à ses fournisseurs de services, tout renseignement personnel me concernant aux fins de la gestion et du traitement de ce contrat et des services s’y rapportant.
6.         Je sais que les engagements de taux indiqués dans la présente proposition ont une durée limitée.
7.         Je sais que des frais de rajustement selon la valeur marchande peuvent s’appliquer aux retraits d’un placement à intérêt garanti effectués avant sa date d’échéance.
8.         J’ai reçu le dépliant intitulé «Un dialogue clair : Votre relation avec la Sun Life» (si votre conseiller est un conseiller Financière Sun Life).
9.         Je demande que l’émetteur produise un choix visant à enregistrer ce contrat à titre de compte d’épargne libre d’impôt conformément aux dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) et, s’il y a lieu, aux dispositions des lois fiscales provinciales. Je consens à fournir tous les autres renseignements qui pourront être nécessaires à l’enregistrement de ce contrat.
Signature du propriétaire du contrat
X
Une fois imprimé, un signature du propriétaire du contrat est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Signature du payeur du PB (si autre que le propriétaire du
contrat)  X
Une fois imprimé, un signature du payeur du PB (si autre que le propriétaire du contrat) est requise.
Date (aaaa-mm-jj)
Signature du cotitulaire du compte bancaire pour la PB (s’il y
a lieu)  X
Une fois imprimé, un signature du cotitulaire du compte bancaire pour la PB (s'il y a lieu) est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Nota : Au moins l’un des payeurs doit être le propriétaire du contrat ou son conjoint.
La Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie se réserve le droit de refuser une proposition.
I    Renseignements sur le conseiller et déclaration
Je soussigné, le conseiller, confirme ce qui suit :
1.  Je détiens un permis ou un certificat dans la province où la proposition a été signée.
2.  J’ai indiqué au propriétaire du contrat que je toucherai une rémunération sous forme de commissions ou de salaire pour la vente de ce contrat.
3.  J’ai indiqué au propriétaire du contrat qu’il était aussi possible que je reçoive une rémunération supplémentaire sous forme de bonis ou de gratifications non monétaires comme des voyages ou la participation à des congrès.
4.  J’ai informé le propriétaire du contrat de tout conflit d’intérêt qu’il peut y avoir pour moi dans le cadre de cette opération.
5.  J’ai indiqué au propriétaire du contrat que je suis un conseiller indépendant sous contrat pour vendre des produits établis par la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie, et j’ai également précisé les autres compagnies que je représente.
6.  J’ai passé en revue avec le propriétaire du contrat tous les renseignements que contient la présente proposition et je déclare qu’à ma connaissance, ces renseignements sont complets et véridiques.
Y a-t-il partage de la commission?
Si oui, donnez des précisions.
Veuillez joindre votre carte de visite.
Signature du conseiller
X
Une fois imprimé, un signature du conseiller est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Signature du superviseur
X
Une fois imprimé, un signature du superviseur est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Toute copie de la présente autorisation a la même valeur que l’original.
Sun Life du Canada, compagnie d'assurance-vie
C. P. 1601, succ. Waterloo, Waterloo (Ontario)  N2J 4C5
1-877-786-5433   www.sunlife.ca
Courriel : servicedirect@sunlife.com
Télécopier 1-866-487-4745
Contrat de rente Superflex Compte d’épargne libre d’impôt (CELI)
Le contrat Superflex est un contrat de rente différée (le «contrat»). Dans ce document, «vous» et «titulaire» désignent le propriétaire du contrat. «Nous» et la «Compagnie» désignent la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie. Nous convenons de fournir les avantages prévus par le présent contrat conformément aux dispositions suivantes. 
Ce contrat, la proposition et toute modification forment l’ensemble de l’entente entre la Compagnie et vous.
Définitions
Conjoint : votre époux ou votre conjoint de fait tel qu’il est reconnu par Loi de l’impôt sur le revenu (Canada).
Date d’échéance : le 31 décembre de l’année au cours de laquelle vous atteignez l’âge de 100 ans. Vous pouvez aussi choisir une date antérieure en nous envoyant un avis sous une forme que nous jugeons acceptable.
Date de fin de placement : date à laquelle un placement à intérêt garanti prend fin.
Placement à intérêt garanti : placement à terme fixe dont le taux d’intérêt est garanti.
Placement à intérêt quotidien : placement qui rapporte un intérêt quotidien variable.
Prime : tous les paiements ou les transferts effectués à votre contrat. Cela ne comprend pas l’intérêt que nous avons crédité.
Propriétaire du contrat : le propriétaire du contrat est le titulaire, tel qu’il est défini dans Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). Aucune autre personne ne peut être nommée propriétaire du contrat.
Rajustement selon la valeur marchande (RVM) : réduction du solde d’un placement à intérêt garanti lorsqu’un retrait partiel est effectué ou lorsqu’il y a résiliation avant l’échéance. Nous déterminons le montant de la réduction en fonction de ce qui suit :
•  le temps qu’il reste jusqu’à la date de fin de placement du placement à intérêt garanti
•  le taux d’intérêt au moment de l’achat du placement;
•  le taux d’intérêt en vigueur;
•  les frais associés au placement.
Solde du contrat : solde du ou des placements à intérêt garanti plus la valeur de rachat du placement à intérêt quotidien.
Solde d’un placement à intérêt garanti : somme de toutes les primes versées au placement à intérêt garanti plus l’intérêt crédité à ce placement, moins la somme de tous les :
•  retraits;
•  transferts hors du ou des placements à intérêt garanti;
•  rajustements selon la valeur marchande (RVM) antérieurs du ou des placements à intérêt garanti.
Valeur de rachat du contrat : valeur de rachat du placement à intérêt quotidien plus la valeur de rachat de chaque placement à intérêt garanti.
Valeur de rachat d’un placement à intérêt garanti : solde d’un placement à intérêt garanti moins le montant de tout RVM.
Valeur de rachat du placement à intérêt quotidien : somme de toutes les primes versées au placement à intérêt quotidien et de l’intérêt crédité, moins la somme de tous les retraits et les transferts.
Dispositions applicables avant la date d’échéance
Restrictions relatives à la primeVous pouvez verser des primes n’importe quand, à moins que nous ne vous avisions du contraire. Les primes sont assujetties à des minimums et à des maximums que nous déterminons. Nous nous réservons le droit de fermer le contrat à de nouvelles primes. Dans le cas où nous décidons de le faire, nous vous aviserons à l’avance.
Placement à intérêt quotidienNous affectons les primes au placement à intérêt quotidien à moins de directives contraires de votre part et déterminons chaque jour le taux d’intérêt applicable. L’intérêt sur la valeur de rachat du placement à intérêt quotidien est calculé au taux d’intérêt alors en vigueur.
Placement à intérêt garantiSous réserve des minimums et des maximums que nous déterminons, nous établirons, à votre demande, un placement à intérêt garanti en y versant n’importe quel montant (le «montant») provenant de vos primes ou de votre placement à intérêt quotidien, y compris tout intérêt versé dans ce placement à intérêt quotidien.
Le placement à intérêt garanti commence dès que nous recevons vos directives et le montant. Vous choisissez la date de fin de placement du placement à intérêt garanti en fonction des termes de placement que nous offrons. Nous déterminons le taux d’intérêt du placement à intérêt garanti à son établissement. Vous ne pouvez pas choisir, pour un placement à intérêt garanti, un terme de placement qui prendrait fin après la date d’échéance.
À moins de directives contraires de votre part, le solde du placement à intérêt garanti à la date de fin de placement est réinvesti pour le même terme que le placement qui est venu à échéance au taux d’intérêt offert à ce moment-là, pourvu que la date de fin de placement ne soit pas ultérieure à la date d’échéance.
L’intérêt sur le solde d’un placement à intérêt garanti est calculé au taux d’intérêt pour le placement et ajouté au contrat à la fin de chaque jour.
Placement à intérêt composé – Les taux d’intérêt sont exprimés en taux annuels composés annuellement et l’intérêt couru est conservé dans le placement à intérêt garanti.Placement à intérêt mensuel – Les taux d’intérêt sont exprimés en taux annuels composés mensuellement. Tous les mois, l’intérêt couru pendant le mois de placement précédent est versé hors du contrat.Placement à intérêt annuel – Les taux d’intérêt sont exprimés en taux annuels composés annuellement. L’intérêt couru pendant l’année de placement précédente est transféré tous les ans, à l’anniversaire du placement, au placement à intérêt quotidien, à moins de directives contraires de votre part sous une forme que nous jugeons acceptable.
Retraits
Vous pouvez demander le retrait de certains montants de votre contrat, sous réserve des minimums et des maximums et d’autres exigences administratives que nous déterminons. Aucun retrait ne peut être supérieur à la valeur de rachat du contrat. Tous les retraits sont prélevés sur le placement que vous indiquez. Si aucune directive n’est donnée, nous déterminons sur quel placement du contrat sont prélevés ces retraits, à notre discrétion.
Les retraits effectués avant la date de fin de placement d’un placement à intérêt garanti peuvent faire l’objet d’un RVM. Les retraits du placement à intérêt quotidien ne font pas l’objet d’un RVM.
Si, à la suite d’un retrait, le solde du contrat est inférieur au minimum que nous déterminons, nous nous réservons le droit de plutôt verser le solde du contrat. Un RVM peut s’appliquer.
Fin du contrat
Vous pouvez demander le paiement de la valeur de rachat du contrat n’importe quand. Le contrat prend fin dès que nous recevons votre demande sous une forme que nous jugeons acceptable ou lorsque le solde du contrat est de zéro.
Prestation de décès
Si vous décédez avant la date d’échéance et si votre conjoint est le seul bénéficiaire, votre conjoint peut :
•  soit recevoir en une seule somme le solde du contrat à la date du décès, moins les retenues d’impôt applicables;
•  soit choisir de maintenir le contrat à titre de propriétaire du contrat remplaçant et se prévaloir de tous ses droits, y compris le droit de désigner un bénéficiaire.
Si votre conjoint n’est pas le seul bénéficiaire, nous versons à votre ou à vos bénéficiaires, ou à vos ayants droit si aucun bénéficiaire n’a été désigné, le solde du contrat à la date du décès, moins les retenues d’impôt applicables. Nous devons obtenir une preuve de décès et du droit de recevoir les sommes payables sous une forme que nous jugeons acceptable.
Dispositions applicables à partir de la date d’échéance
Primes
Vous ne pouvez pas verser de primes supplémentaires à la date d’échéance ou après cette date.
Rente à terme fixe
Si le contrat est en vigueur à la date d’échéance et si vous ne nous avez pas fourni des directives contraires sous une forme que nous jugeons acceptable, les paiements résultant de la rente décrits ci-dessous commenceront à être versés. Une fois que la rente devient payable, elle ne peut être modifiée ni réglée au comptant.
Les paiements résultant de la rente vous sont payables par nous sous la forme d’une rente à terme fixe de 10 ans. Ces paiements commencent un mois après la date d’échéance.
Si le rentier décède avant que les 120 paiements n’aient été versés, le ou les bénéficiaires désignés reçoivent les 120 paiements qui restent à mesure qu’ils deviennent payables. De même, le ou les bénéficiaires peuvent demander de recevoir la valeur actualisée des paiements qui restent en une seule somme, à moins de directives contraires de votre part. (La valeur actualisée des paiements restants est calculée au taux d’intérêt que nous utilisons à la date du décès pour une nouvelle rente à terme fixe dont le nombre de paiements correspond à celui des paiements restants au décès.)
Transmettre au Client
Montant du paiement résultant de la rente à terme fixePour déterminer le montant de chaque paiement résultant de la rente, nous prenons la valeur de rachat du contrat à la date d’échéance. Nous y appliquons ensuite le plus élevé des taux suivants : soit nos taux de rente ordinaires, qui correspondent aux taux utilisés pour les rentes à terme fixe que nous établissons à la date d’échéance, soit un revenu mensuel de 8,50 $ par mille dollars de la valeur de rachat du contrat.
Si le montant du paiement résultant de la rente ainsi calculé est inférieur à un minimum que nous déterminons, nous nous réservons le droit de mettre fin à votre contrat et de vous payer sa valeur de rachat en une seule somme.
Vous pouvez transférer en tout ou en partie la valeur actualisée du contrat à un autre compte d’épargne libre d’impôt que vous détenez. Un tel transfert entraîne la réduction des paiements garantis restants comme nous le déterminons. Aucun autre transfert ni aucune autre modification des paiements ne sont permis.
Preuve de survieUne preuve de survie du propriétaire du contrat est requise avant que commencent les paiements. Pour ce qui est des paiements versés du vivant du rentier, nous pouvons exiger une preuve que le rentier est vivant à la date du paiement.
Dispositions d’ordre général
Modifications au contratIl n’est pas possible de modifier ce contrat ni d’en supprimer des dispositions sans que ces changements ne fassent l’objet d’une modification signée par des représentants autorisés de la Compagnie.
Demandes de règlementToute demande de règlement de décès doit nous être adressée par écrit à notre siège social. La personne qui présente la demande doit fournir une preuve du décès et de son droit aux sommes payables.
Délai pour le recouvrement des sommes assurées
Une action ou une poursuite contre un assureur pour le recouvrement des sommes assurées payables au titre du contrat sera frappée de prescription, à moins d’avoir été engagée dans le délai fixé par la Loi sur les assurances ou par les lois de la province ou du territoire applicables au contrat.
AvisTout avis, demande, choix ou directive doit être envoyé par la poste à la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie au 227, rue King Sud, Waterloo (Ontario)  N2J 1R2. Votre message est considéré comme ayant été effectivement donné le jour où nous le recevons. Nous utilisons votre dernière adresse connue que nous avons dans nos dossiers pour toute communication que nous vous envoyons par la poste.
MonnaieDollars canadiens.
ParticipationCe contrat n’est pas un contrat avec participation. Il ne vous donne pas le droit de recevoir des participations.
CessionsCe contrat peut être cédé, sous réserve des lois applicables. Si ce contrat est cédé, une confirmation écrite de la cession doit nous être envoyée. Nous n’assumons aucune responsabilité en ce qui touche la validité des cessions.
Respect des dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada)
Ce contrat doit respecter les dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu, y compris ce qui suit :
• Toute modification apportée au contrat doit respecter les exigences de la Loi de l’impôt sur le revenu.
• Le contrat est maintenu exclusivement pour vous tant que vous êtes en vie.
• Tant que vous êtes en vie, aucune autre personne n’a des droits au titre du contrat en ce qui concerne la date ou le montant des retraits ou des paiements au titre du contrat ou en ce qui concerne le placement des fonds.
• Aux termes de ce contrat, vous seul pouvez verser des cotisations au contrat.
• Si vous avez versé une cotisation en trop qui est assujettie à une pénalité, vous pouvez retirer le montant nécessaire pour réduire le montant d’impôt payable.
• Aucun avantage qui dépend de l’existence de ce contrat ne peut être accordé à vous-même ou à une personne avec laquelle vous avez un lien de dépendance, sauf les avantages prévus par Loi de l’impôt sur le revenu.
• L’arrangement prévoit que, à votre demande, nous transférerons la totalité ou une partie de l’actif détenu relativement à l’arrangement (ou un montant équivalent à la valeur de cet actif) à un autre compte d’épargne libre d’impôt que vous détenez. Les transferts sont assujettis aux dispositions de la section du contrat sur les retraits.
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Déclaration de la Sun Life en matière de protection des renseignements personnels pour le Canada
Pour le groupe Sun Life, la protection de vos renseignements personnels est une priorité. Nous conservons de façon confidentielle des renseignements personnels sur vous et sur les produits et services que vous avez souscrits auprès de notre organisation, pour vous offrir des produits et services de placement, d'assurance et de retraite qui vous aideront à atteindre vos objectifs financiers à toutes les étapes de votre vie. Pour y arriver, nous devons recueillir, utiliser et transmettre vos renseignements personnels à des fins de tarification, d'administration, d'évaluation des dossiers de règlement, de protection contre la fraude, les erreurs ou les fausses représentations, ainsi qu'à des fins juridiques, réglementaires ou contractuelles. Cela peut nous aider aussi à vous informer sur d'autres produits et services qui pourraient répondre à vos besoins en constante évolution. Les seules personnes qui ont accès à vos renseignements personnels sont nos employés, nos partenaires de distribution (tels que les conseillers) et les tiers fournisseurs de services, de même que nos réassureurs. Toute personne que vous aurez autorisée pourra également avoir accès à vos renseignements personnels. Dans certains cas, à moins que cela soit interdit, ces personnes peuvent être établies à l'extérieur du Canada, et vos renseignements personnels pourraient alors être régis par les lois qui sont en vigueur dans d'autres pays. Vous pouvez vous informer sur les renseignements contenus dans nos dossiers à votre sujet et, le cas échéant, nous demander par écrit d'y apporter des corrections. Pour en savoir davantage sur nos pratiques en matière de protection des renseignements personnels, visitez le www.sunlife.ca/confidentialite.
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Proposition de rente Superflex : 
Compte d’épargne libre d’impôt (CELI)
G    Income schedule information (applicable for RIF/LIF/RLIF) (continued)
B   Renseignements sur le bénéficiaire (suite)
H     Déclaration et attestation du propriétaire du contrat (suite)
E     Source des fonds (suite)
I     Renseignements sur le conseiller et déclaration (suite)
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